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Déclaration UE de conformité - référence no. 18002 

Le fabricant ou son mandataire : 

Van Laere International NV/SA 
Zwaarveld 48 
9220 HAMME 
BELGIQUE 

 

déclare que l'Equipement de Protection Individuelle (EPI), VL-07: 

23UGL1901 SPARTAN GANTS Tailles M-XL 
NOIR  

 
répond aux exigences du Règlement Européen (UE)2016/425 et de la (des) norme(s) harmonisée(s) : 

EN 420:2003+A1:2009 classe 5 
EN 388:2016+A1:2018 classe 2221 

 
La procédure d'évaluation de la conformité pour la catégorie II EPI a montré que l’EPI est conforme 
au Règlement Européen (UE) 2016/425. Cette procédure est définie dans l’article 19 b (examen UE 
de type selon la module B + du contrôle interne de la production selon la module C) du Règlement. 
 
L’organisme notifié  
AITEX 
Plaza Emilio Sala  
103801 Alcoy 
l'Espagne 
N.B. 0161 
 

a effectué l’examen UE de type (module B) et a établi l’attestation d’examen UE de type 
19/1456/00/0161. 

La présente déclaration de conformité est établie sous la seule r esponsabilité du fabricant. 

HAMME,  08/05/2019 

 

 

NATHALIE VAN LAERE 

VAN LAERE INTERNATIONAL NV/SA 


